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Grille d’évaluation des CEC (existants et nouveaux) 

Informations générales 

1 Concerne 2 spécialités ou plus Total 3 points 

2-3 spécialités : 1 point 
4-5 spécialités : 2 points 
≥ 6 spécialités : 3 points 

2 Absence d’autres CEC répondant aux 

mêmes objectifs 
Total 1 point 
(oui =1; non = 0) 

3 * Les objectifs du CEC sont Total maximal 3 points 

Objectifs présents = 1 point 
Objectifs formulés clairement = 2 
points Objectifs formulés 
clairement et selon les règles 
pédagogiques = 3 points 
→Critère à valider obligatoirement 

4 Avis favorable de la section ou du 
Département ou des collèges concernés 

Total maximal 1 point 
(oui = 1 ; non = 0) 

5 * Le comité de pilotage du CEC est bien 
défini (minimum 5 dont au moins 3 
de rang A) 

Total maximal 1 point 

(oui = 1 ; non = 0) 
→Critère à valider obligatoirement 

6 Durée d’enseignement de deux ans avec un 
minimum de 80 heures 

Total maximal 1 point 
(oui = 1 ; non = 0) 

Admission – Inscription 

7 Listing des conditions de pré-inscription (profil des 
candidats / public cible) 

Total maximal 2 points 

Pas de listing = 0 

Listing présent = 1 point 
Conditions clairement présentées : 2 points 

8 Existence de critères de sélection parmi la liste 
des préinscrits 

Total maximal 3 points 

Critères précis : 1 point 
Critères précis et mesurables : 2 points 
Critères (clairement/parfaitement) discriminants 
: 3 points 

9 Existence d’informations concernant le nombre 
de places selon les différents profils de 
candidats (quotas définis parmi les publics 
cibles potentiels) 

Total maximal 1 point 

(oui = 1 ; non = 0) 

10 * Nombre minimal de places offertes à l’inscription 
= 20 

Total maximal 1 point 

(oui = 1 ; non = 0) 
➔ Critère à valider obligatoirement 

Programme et enseignement 

11 Volume horaire d’enseignement théorique supérieur 
ou égal à 50 heures 

Total maximal 3 points 

[50-74 heures] : 1 point 

≥ 75 heures : 2 points 
Enseignement réparti sur l’année : 1 point 

12 Présence de stage (ou activité pratique 
équivalente) 

Total maximal 2 points 

Pas de stage = 0 

> 5 étudiants par période de stage et par 
terrain de stage = 1 
≤ 5 étudiants par période de stage et par terrain 
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de stage = 2 

13 Existence de séances d’enseignement 
Innovantes 

 

Total maximal 1 point 

(oui = 1 ; non = 0) 

 

Evaluation des candidats 

14 Evaluation par un mémoire ou une 
autre modalité (article, vidéo….) 

Total maximal 1 point 
(oui = 1 ; non = 0) 

15* Epreuve écrite finale Total maximal 1 point 
(oui = 1 ; non = 0) 
➔ Critère à valider  obligatoirement 

16 Evaluation pratique en terrain de stage ou dans 
le laboratoire de simulation (ou 
autres types d’évaluation similaires) 

Total maximal 1 point 
(oui = 1 ; non = 0) 

17 Présence de contrôles continus 
périodiques 

Total maximal 1 point 
(oui = 1 ; non = 0) 

Compétences & perspectives 

18 Le CEC confère une compétence médicale 
qualifiante par le CNOM 

Total maximal 1 point 
(oui = 1 ; non = 0) 

19 Le CEC confère une compétence extra 
médicale 

Total maximal 1 point 
(oui = 1 ; non = 0) 

20 Le CEC ouvre des perspectives vers 
d’autres institutions d’enseignement supérieur 
ou de technologies ou vers 
d’autres pays 

Total maximal 1 point 

(oui = 1 ; non = 0) 


